
 

Centre de services scolaire des Hauts-Cantons 

École Saint-Luc 

 

No 138 

 

Séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école de St-Luc tenue le jeudi 16 juin 

2022 à 18 h 30 au restaurant le Bar Ailleurs à Coaticook. 

 

 

Présences : Pamela B. Steen, Karine Lessard, Josiane Bastien-Bonsant, 

 Catherine  Benoît, Steven Fournier et Simon Morin 

 

Direction : Carine Garon 

 

Absences :  Joanie Morin, Véronik Riendeau, Eric Robichaud et Kimberly 

Pinsonneault 

 

 

1.0  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

  CET2122-023  Il est proposé par Madame Josiane Bastien-Bonsant d’adopter 

l’ordre du jour, tel que présenté : 
   

1.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

2.0 Procès-verbal 

2.1 Approbation du procès-verbal du 24 mai 2022  

2.2 Suivi au procès-verbal 

3.0 Parole au public 

4.0 Objets d’approbation 

4.1 Matériel didactique et frais chargés aux parents  

4.2 Fournitures scolaires 

4.3 Entente de services de cafétéria  

5.0 Objets d’adoption 

5.1 Rapport annuel du CE 

5.2 Budget annuel 2022-2023 

5.3 Reddition de comptes du Projet éducatif 

5.4 Autorisation campagne de financement (loterie) 

6.0 Objet consultation (aucun) 

7.0 Informations 

7.1 Parole à la direction 

7.1.1 Budget annuel 2021-2022 

7.1.2 Choix des manuels scolaires et du matériel 

 didactique 

7.1.3 Évaluation du plan de lutte contre la violence et 

 l’intimidation 

7.1.4 Règles de classement et de passage d’un niveau à un 

 autre 

7.1.5 Normes et modalités 

7.1.6 Photos des élèves – 9 septembre 

7.1.7 Rentrée des élèves du 25 août 

7.2 Parole aux enseignants 

7.3 Parole à la responsable du service de garde 

7.4 Parole à la déléguée du comité de parents du CSS 

7.5 Parole au représentant de la communauté 

7.6 Parole à la déléguée du comité de la cafétéria 

8.0 Correspondance 

9.0 Varia  

9.1 ___________________________________ 

9.2 ___________________________________ 

10.0 Questions du public sur le contenu de l’ordre du jour 

11.0 Levée de l’assemblée 

 
          PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 



2.0 PROCÈS-VERBAL 

 

    CET2122-024   2.1 Approbation du procès-verbal du 24 mai 2022 et signature 

du registre 

 Il est proposé par Madame Karine Lessard et appuyé par 

 Monsieur Steven Fournier d’approuver le procès-verbal tel quel. 

   PROPOSITION APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 

     Le registre est signé. 

 

2.2 Suivi au procès-verbal 

La direction rappelle que la classe extérieure est maintenant 

fonctionnelle et qu’il y aura un dîner «hot dog» offert par le 

comité cafétéria pour tous les élèves demain le 17 juin. 

 

3.0.   PAROLE AU PUBLIC 

  Aucun public. 

 

4.0   OBJETS D’APPROBATION 

CET2122-025 4.1 Matériel didactique et frais chargés aux parents 

 Madame Carine Garon nous présente le matériel didactique et 

les frais chargés aux parents pour chaque classe. Les parents se 

questionnent sur l’utilité d’un agenda pour les élèves de 1re et 2e 

année. Madame Garon se chargent d’en discuter avec les 

enseignantes concernées. 

 

Il est proposé par Madame Karine Lessard et appuyé par 

Madame Josiane Bastien-Bonsant d’approuver le matériel 

didactique et les frais chargés aux parents tel que présenté.  

 

PROPOSITION APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

    CET2122-026  4.2 Fournitures scolaires 

Madame Garon nous présente les listes de fournitures scolaires 

qui ont été soigneusement vérifiée par la secrétaire générale 

(Madame Annie Garon) du centre de services scolaire. 

 

Il est proposé par Madame Pamela B. Steen et appuyé par 

Monsieur Steven Fournier d’approuver les listes de fournitures 

scolaires tel que présenté. 

 

PROPOSITION APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

    CET2122-027  4.3 Entente de services de cafétéria (renouvellement) 

        La directrice nous mentionne que le comité a décidé   

   d’augmenter légèrement le coût des repas pour la prochaine  

   année scolaire. Les repas passeront à 5,00$ avec réservation de 

   ceux-ci avec le menu et le jour même le coût sera de 5,50$. 

 

        Il est proposé par Madame Karine Lessard et appuyé par  

   Madame Catherine Benoît d’approuver l’entente de services de 

   cafétéria tel que proposé. 

 

PROPOSITION APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

    5.0  OBJETS D’ADOPTION 

    CET2122-028 5.1 Rapport annuel du CE 

Madame Garon nous présente le rapport annuel du conseil 

d’établissement. 

 

Il est proposé par Madame Karine Lessard et appuyé par 

Monsieur Steven Fournier d’adopter le rapport annuel du CE, tel 

que présenté. 

          

 PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 



 CET2122-029 5.2 Budget annuel 2022-2023 

      Le budget annuel pour la prochaine année scolaire est expliqué 

    par la directrice. 

  

Il est proposé par Madame Josiane Bastien-Bonsant et appuyé 

par Madame Karine Lessard d’adopter le budget annuel, tel que 

présenté. 

PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

    

CET2122-030 5.3 Reddition de comptes du Projet éducatif 

    Madame Garon présente et explique ce qui a été fait en lien  

    avec le projet éducatif. 

 

    Il est proposé par Monsieur Steven Fournier et appuyé par  

    Madame Karine Lessard d’adopter le projet éducatif, tel  

    que présenté. 

 

PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

         

   CET2122-031  5.4 Autorisation campagne de financement (loterie) 

          Madame Garon demande l’autorisation aux membres du  

     conseil d’établissement pour relancer la campagne de  

     financement pour la prochaine année scolaire afin de financer la 

     ressource de santé globale. Les membres du conseil   

     d’établissement sont d’accord pour reconduire la campagne de 

     financement pour le programme de santé globale. 

 

          Il est proposé par Monsieur Simon Morin et appuyé par  

     Madame Karine Lessard d’adopter l’autorisation pour la  

     campagne de financement.     

   

PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

    6.0   OBJETS DE CONSULTATION (AUCUN) 

       

7.0 INFORMATIONS 

  7.1 Parole à la direction 

   7.1.1 Budget annuel 2021-2022 

     Madame Garon présente le budget en date du 16 juin 

     2022. 

 

    7.1.2 Choix des manuels scolaires et du matériel  

     didactique 

     Madame Garon présente la liste des manuels  

     scolaires et du matériel didactique qui seront utilisés en 

     2022-2023. Ces dépenses sont déjà prévues sur le budget 

     de l’année prochaine. 

 

   7.1.3 Évaluation du plan de lutte contre la violence et  

     l’intimidation 

     La directrice présente les résultats du sondage. Les  

     mesures mises en place du plan de lutte contre la  

     violence et l’intimidation devraient être sensiblement les 

     mêmes l’an prochain. 

 

   7.1.4 Règles de classement et de passage d’un niveau à un 

     autre 

     Madame Carine Garon nous explique les règles de  

     classement et de passage d’un niveau à un autre. 

     

  



  7.1.5 Normes et modalités 

  Madame Garon présente le document en lien avec les 

  normes et modalités d’évaluation et nous explique les 

  échéances. 

       

7.1.6 Photos des élèves – 9 septembre 2022 

 La date sélectionnée pour la photo des élèves est le 9 

septembre. Nous avons dû changer de photographe cette 

année étant donné que Photo SM ne pouvait plus nous 

desservir à cause du manque de personnel. La compagnie 

choisie est le Studio La Pomme verte, nous avons eu de 

très bons commentaires d’une autre école. 

 

7.1.7 Rentrée des élèves du 25 août 

 Le traditionnel déjeuner de la rentrée sera de retour. 

 

7.2 Parole aux enseignantes 

La dernière journée (23 juin), toutes les classes iront se baigner 

à l’école secondaire La Frontalière à tour de rôle pendant la 

journée et une collation glacée sera servie en après-midi. 

 

  7.3  Parole à la responsable du service de garde 

Une légère augmentation au niveau des inscriptions pour l’an 

prochain.  

  

  7.4 Parole à la déléguée du comité de parents 

Aucun point à discuter. 

 

7.5 Parole au représentant de la communauté 

 Aucun point à discuter. 

 

 7.6 Parole au représentant de la cafétéria  

Aucune déléguée présente. 

 

8.0  CORRESPONDANCE 

Aucune correspondance. 

   

9.0  VARIA 

 Aucun point au varia. 

 

10.0  QUESTIONS DU PUBLIC SUR LE CONTENU DE L’ORDRE DU 

 JOUR 

Aucun public. 

 

11.0  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 

 CET2122-032 Il est proposé par Madame Karine Lessard et adopté par Monsieur 

Steven Fournier de lever l'assemblée à 18 h 52. 

 

PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

 ____________________________ 

                                     Présidente           

 ____________________________ 

                                     Secrétaire          



Annexe 1 

130 - École ST-LUC 

Budget 2022-2023 

Conseil d’établissement du 16 JUIN 2021 

 

1 – budget d’opération 

Champ d'activité 
Dépenses Revenus 

Solde 
Budget Commande Dépense Solde Budget Réel Solde 

11 Education prescolaire 908 38 55 815 165   -165 650 

12 Enseignement primaire 3 247 384 372 2 491       2 491 

15 Enseignement particulier  528     528       528 

21 Gestion des ecoles & centres  6 634 1 085 1 038 4 511 2 667   -2 667 1 844 

22 Moyens d'enseignement 3 611     3 611       3 611 

23 Services complementaires  33 030 242 242 32 546 19 789   -19 789 12 757 

24 Serv.pedagog & form. d'appoint  140 217     140 217       140 217 

27 Activités sport.cult.&sociales  814     814 814   -814   

32 Services alimentaires                  

53 Services corporatifs 175     175 175   -175   

61 Entretien & amort.biens meuble  353     353       353 

62 Conserv. & amort des immeubles  496     496       496 

63 Entretien menager 3 539 2 738 2 362 -1 561       -1 561 

66 Protection et securite  496     496       496 

      Totaux : 194 048 4 487 4 069 185 492 23 610   -23 610 161 882 

 
2 –budget d’investissement 

Champ d'activité 
Dépenses Revenus 

Solde 
Budget Commande Dépense Solde Budget Réel Solde 

12 Enseignement primaire 965     965       965 

61 Entretien & amort.biens meuble    7 684   -7 684       -7 684 

      Totaux : 965 7 684   -6 719       -6 719 

 

Numéro de la résolution : CET2122-029   

 

 

Signature de la direction :       

 

 

Date :   16 JUIN 2022   

 

https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-11&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-12&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-15&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-21&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-22&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-23&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-24&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-27&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-32&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-53&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-61&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-62&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-63&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-1-66&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-2-12&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=
https://infini.cshc.qc.ca/asp/Infini.aspx?jlsid=1&jlrun=infini.FSGLG&VF=130-2-61&FORAGE=4&NIVEAU=4&RESULTAT=

